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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS AERIENS ENTRE LE GOUVER-
NEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMERIQUE ET LE GOUVERNEMENT 
DE L’ISLANDE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de l’Islande (ci-
après dénommés « les Parties »), 

Désireux de promouvoir un système de transport aérien international fondé sur la 
concurrence des compagnies de transport aérien assujetties à un minimum de réglementa-
tion et d’interventions officielles, 

Désireux de faciliter l’expansion des possibilités qui s’offrent dans le domaine des 
transports aériens internationaux, 

Désireux de permettre aux compagnies de transport aérien d’offrir aux voyageurs et 
aux expéditeurs toute une gamme de services aux tarifs les plus bas, qui excluent toute 
pratique abusive ou discriminatoire et ne résultent pas de l’abus d’une position domi-
nante, et animés du désir d’encourager les différentes compagnies de transport aérien à 
adopter et appliquer des méthodes de tarification novatrices et concurrentielles, 

Désireux d’assurer aux transports aériens internationaux le maximum de sûreté et de 
sécurité, et réaffirmant les vives préoccupations que leur causent les actes perpétrés ou 
les menaces dirigées contre la sécurité des aéronefs, qui compromettent la sécurité des 
personnes ou des biens, entravent l’exploitation des transports aériens et incitent le public 
à douter de la sûreté de l’aviation civile, 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la 
signature à Chicago le 7 décembre 1944, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, sauf indication contraire : 
1. L’expression « autorité aéronautique » s’entend, dans le cas des Etats-Unis, du 

Département des transports ou de celui qui lui succède et, dans le cas de l’Islande, du 
Ministère des communications et de toute personne ou de tout organisme habilité à rem-
plir les fonctions actuellement exercées par ledit Ministère des communications. 

2. Le terme « Accord » s’entend du présent Accord, de ses annexes et de tous amen-
dements y relatifs. 

3. L’expression « transport aérien » s’entend de toutes opérations effectuées par des 
aéronefs en vue d’assurer le transport public de passagers, de bagages, de fret et de cour-
rier, séparément ou conjointement, moyennant rémunération ou en vertu d’un contrat de 
location. 

4. Le terme « convention » s’entend de la Convention relative à l’aviation civile in-
ternationale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944 et comprend : 
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1) Tout amendement qui est entré en vigueur en vertu de l’article 94 a) de la 
Convention et qui a été ratifié par les deux Parties contractantes, et 

2) Toute annexe ou tout amendement y relatif, adopté en vertu de l’article 90 de 
la Convention dans la mesure où cette annexe ou cet amendement est devenu, 
à un moment donné, applicable pour les deux Parties contractantes. 

5. L’expression « compagnie aérienne désignée » s’entend d’une compagnie de 
transport aérien, désignée et autorisée conformément à l’article 3 du présent Accord. 

6. L’expression « coûts économiques intégraux » s’entend du coût direct du service 
fourni, plus une redevance raisonnable pour les frais généraux d’administration. 

7. L’expression « transport aérien international » s’entend du transport aérien qui 
s’effectue en traversant l’espace aérien situé au-dessus du territoire de plus d’un État. 

8. Le terme « tarif » s’entend de tout tarif, taux ou prix à percevoir pour le transport 
de passagers (et de leurs bagages) et/ou de fret (à l’exclusion du courrier) par les compa-
gnies de transport aérien ou leurs agents et des conditions dans lesquelles ils sont offerts. 

9. L’expression « escale à des fins non commerciales » s’entend d’une escale effec-
tuée à toute autre fin que l’embarquement ou le débarquement de passagers et/ou le char-
gement ou le déchargement de bagages, de fret et de courrier transportés par la voie aé-
rienne. 

10. Le terme « territoire » s’entend des régions terrestres et des eaux territoriales ad-
jacentes placées sous la souveraineté, la juridiction, la protection ou la tutelle d’une Par-
tie. 

11. L’expression « redevance d’usage » s’entend de la redevance que les compagnies 
de transport aérien doivent acquitter pour pouvoir utiliser les installations ou les services 
d’aéroport, de navigation aérienne ou de sécurité. 

Article 2. Octroi des droits 

1. Chaque Partie accorde à l’autre Partie les droits suivants en vue de l’exploitation 
des services de transport aérien international par les compagnies désignées de l’autre Par-
tie : 

a. Droit de survoler son territoire sans y faire escale; 
b. Droit de faire des escales non commerciales sur son territoire; 
c. Droits autrement spécifiés dans le présent Accord. 
2. Aucune disposition du présent article n’est réputée conférer à une ou plusieurs 

compagnies de transport aérien d’une Partie le droit d’embarquer des passagers, leurs ba-
gages, du fret ou du courrier transportés contre rémunération, entre des points situés sur 
le territoire de l’autre Partie. 

Article 3. Désignation et autorisation 

1. Chaque Partie a le droit de désigner autant de compagnies de transport aérien 
qu’elle l’entend pour exploiter des services de transport aérien international conformé-
ment aux dispositions du présent Accord, ainsi que de retirer ou de modifier ces désigna-
tions. Celles-ci sont transmises par écrit à l’autre Partie, par la voie diplomatique; elles 
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indiquent si la compagnie de transport aérien est autorisée à assurer le type de transport 
indiqué dans l’annexe I ou l’annexe II ou dans les deux annexes. 

2. Dès réception d’une telle désignation et de demandes d’autorisation d’exploitation 
et de permission technique présentées par la compagnie désignée selon la forme et la ma-
nière prescrites, l’autre Partie accorde les autorisations et les permissions appropriées, 
avec un minimum de formalités et de délai, à condition que : 

a. Une part importante de la propriété et le contrôle effectif de cette compagnie 
soient entre les mains de la Partie qui l’a désignée et/ou de ressortissants de celle-ci. 

b. La compagnie désignée satisfasse aux conditions prescrites par les lois et rè-
glements normalement appliqués à l’exploitation des services aériens internationaux par 
la Partie à laquelle la ou les demandes ont été soumises; et 

c. La Partie qui désigne la compagnie maintienne et applique les normes énoncées 
aux articles 6 (Sûreté) et 7 (Sécurité aérienne). 

Article 4. Révocation de l’autorisation 

1. Chaque Partie contractante peut révoquer, suspendre ou limiter les autorisations 
d’exploitation ou les permis techniques accordés à une compagnie désignée par l’autre 
Partie si : 

a. Une part importante de la propriété et le contrôle effectif de cette compagnie de 
transport aérien ne sont pas entre les mains de l’autre Partie, de ressortissants de celle-ci 
ou de l’une et des autres; 

b. Cette compagnie de transport aérien ne se conforme pas aux lois et règlements 
visés à l’article 5 (Application des lois) du présent Accord; 

c. L’autre Partie ne maintient pas et n’applique pas les normes énoncées à 
l’article 6 (Sûreté). 

2. À moins que des mesures immédiates ne s’imposent pour prévenir la poursuite de 
l’infraction aux dispositions des alinéas 1b ou 1c du présent article, les droits établis par 
cet article ne seront exercés qu’après consultation de l’autre Partie. 

3. Le présent article ne limite pas le droit de l’une ou l’autre Partie d’interrompre, de 
limiter ou de soumettre à certaines conditions l’autorisation d’exploitation ou la permis-
sion technique d’une ou plusieurs compagnies de transport aérien de l’autre Partie, 
conformément aux dispositions de l’article 7 (Sécurité aérienne). 

Article 5. Application des lois 

1. Les lois et règlements d’une Partie concernant l’exploitation et la navigation des 
aéronefs doivent être observés par les compagnies de transport aérien de l’autre Partie, 
qui arrivent sur le territoire de la première Partie, y séjournent ou le quittent.  

2. Au moment d’entrer ou de séjourner dans le territoire d’une Partie ou de le quitter, 
ses lois et règlements concernant l’admission sur son territoire et le départ dudit territoire 
de passagers, d’équipages ou de fret transportés par des aéronefs (y compris les règle-
ments applicables à l’entrée, au passage en douane, à la sécurité aérienne, à 
l’immigration, aux passeports, à la douane et à la quarantaine ou, dans le cas du courrier, 
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les règlements postaux) doivent être observés par ou pour les passagers, les équipages ou 
le fret susmentionnés, transportés par les compagnies aériennes de l’autre Partie. 

Article 6. Sûreté 

1. Chaque Partie reconnaît la validité, aux fins de l’exploitation des transports aé-
riens visés dans le présent Accord, des certificats de navigabilité, brevets d’aptitude et 
permis délivrés ou validés par l’autre Partie et en cours de validité, sous réserve que les 
conditions de délivrance ou de validation de ces certificats ou licences soient au moins 
aussi rigoureuses que les normes minimales pouvant être fixées conformément à la 
Convention. Chaque Partie peut toutefois refuser de reconnaître la validité, aux fins du 
survol de son territoire, des brevets d’aptitude et des licences délivrés ou validés pour ses 
propres ressortissants par l’autre Partie. 

2. Chaque Partie peut demander des consultations au sujet des normes de sûreté ap-
pliquées par l’autre Partie aux installations aéronautiques, aux équipages, aux aéronefs et 
aux opérations des compagnies désignées. Si, à l’issue de ces consultations, une Partie 
conclut que l’autre n’applique pas et ne fait pas respecter effectivement, dans ces domai-
nes, des normes et des prescriptions de sûreté au moins aussi rigoureuses que les normes 
minimales pouvant être fixées conformément à la Convention, l’autre Partie en reçoit no-
tification en même temps que des mesures jugées nécessaires pour se conformer aux nor-
mes minimales susmentionnées; l’autre Partie prend alors les mesures de correction né-
cessaires. Chaque Partie se réserve le droit de retenir, révoquer ou restreindre 
l’autorisation d’exploitation ou le permis technique d’une ou plusieurs compagnies dési-
gnées par l’autre Partie, si celle-ci ne prend pas les mesures appropriées en question dans 
un délai raisonnable. 

Article 7. Sécurité aérienne 

1. Conformément à leurs droits et obligations découlant du droit international, les 
Parties réaffirment que l’obligation qu’elles ont de protéger, dans le cadre de leurs rela-
tions mutuelles, la sécurité de l’aviation civile contre tous actes d’intervention illicite fait 
partie intégrante du présent Accord. Sans restreindre la portée générale de leurs droits et 
obligations découlant du droit international, les Parties agissent en particulier conformé-
ment aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à certains autres actes 
survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention 
pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 
1970, et de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de 
l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971. 

2. Les Parties se prêtent mutuellement, sur demande, toute l’aide nécessaire pour 
prévenir la capture illicite d’aéronefs civils et les autres actes illicites portant atteinte à la 
sécurité des aéronefs, de leurs passagers et équipages, des aéroports et des installations 
de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace contre la sécurité de l’aviation ci-
vile. 

3. Dans leurs relations mutuelles, les Parties se conforment à toutes les normes de 
sécurité aérienne et pratiques recommandées, fixées par l’Organisation de l’aviation ci-
vile internationale, qui figurent dans les annexes à la Convention; elles exigent des ex-
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ploitants d’aéronefs immatriculés par elle, des exploitants d’aéronefs dont le principal 
établissement où la résidence permanente sont situés sur leur territoire et des exploitants 
des aéroports se trouvant sur leur territoire, qu’ils se conforment auxdites dispositions re-
latives à la sécurité aérienne. 

4. Chaque Partie convient d’observer les dispositions de sécurité imposées par 
l’autre Partie pour l’entrée sur le territoire de cette autre Partie et de prendre les mesures 
appropriées pour protéger les aéronefs et contrôler les passagers, les équipages, leurs ba-
gages et bagages à main, ainsi que le fret et les provisions de bord, avant et pendant les 
opérations d’embarquement ou de chargement. En outre, chaque Partie examine dans un 
esprit positif, toute demande formulée par l’autre Partie en vue d’obtenir que des mesures 
spéciales de sécurité soient prises pour faire face à une menace particulière. 

5. En cas d’incident ou de menace d’incident entraînant la capture illicite d’aéronefs 
civils ou en cas d’autres actes illicites dirigés contre la sûreté des passagers, des équipa-
ges, des aéronefs, des aéroports et des installations de navigation aérienne, les Parties se 
prêtent mutuellement assistance en facilitant les communications et en prenant d’autres 
mesures appropriées pour mettre fin rapidement et au moindre risque audit incident ou à 
ladite menace. 

6. Lorsqu’une Partie a des raisons légitimes de penser que l’autre Partie ne se 
conforme pas aux dispositions de sécurité aérienne visées dans le présent article, les auto-
rités aéronautiques de ladite Partie peuvent demander des consultations immédiates avec 
les autorités aéronautiques de l’autre Partie. L’absence d’accord satisfaisant dans les 
15 jours qui suivent la date de la demande constitue un motif légitime pour retirer, révo-
quer, limiter ou assortir de conditions l’autorisation d’exploitation ou les permis techni-
ques accordés à une ou plusieurs compagnies de transport aérien de cette Partie. En cas 
d’urgence, une Partie peut prendre des mesures transitoires avant l’expiration du délai de 
15 jours. 

Article 8. Exploitation commerciale 

1. Les compagnies de transport aérien de l’une et l’autre Partie peuvent établir des 
bureaux de promotion et de vente de prestations de transport aérien sur le territoire de 
l’autre Partie. 

2. Les compagnies désignées de l’une et l’autre Partie contractante peuvent, confor-
mément aux lois et règlements de l’autre Partie régissant l’entrée, la résidence et 
l’emploi, faire entrer et employer sur le territoire de l’autre Partie le personnel adminis-
tratif, commercial, technique, opérationnel et autres agents spécialisés nécessaires, en vue 
de fournir des prestations de transport aérien. 

3. Chaque compagnie désignée a le droit d’assurer ses propres services au sol sur le 
territoire de l’autre Partie (« services autogérés ») ou, à son gré, de les confier en tout ou 
en partie à un organisme concurrent de son choix. Ce droit n’est limité que par les 
contraintes matérielles imposées par les considérations tenant à la sûreté des aéroports. 
Lorsque de telles considérations s’opposent à ce que la compagnie autogère ses services 
d’escale, les services au sol sont fournis à toutes les compagnies de transport aérien dans 
des conditions de parfaite égalité; ils sont facturés sur la base de leur coût et sont compa-
rables en nature et en qualité aux services d’escale autogérés que la compagnie aurait pu 
assurer. 
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4. Toute compagnie désignée de l’une ou l’autre Partie peut vendre des prestations 
de transport aérien sur le territoire de l’autre Partie directement et, à sa discrétion, par 
l’entremise de ses agents, sous réserve des dispositions particulières du pays d’origine du 
charter relatives à la protection des fonds des passagers, à leurs droits d’annulation et de 
remboursement. Chaque compagnie aérienne peut vendre ces prestations de transport et 
toute personne peut les acheter dans la monnaie dudit territoire ou en devises librement 
convertibles. 

5. Chaque compagnie aérienne a le droit de convertir et de transférer dans son pays, 
sur demande, l’excédent des recettes sur les dépenses locales. La conversion et le trans-
fert seront autorisés sans retard, sans restrictions ni redevances, au taux de change appli-
cable aux transactions et aux transferts courants à la date à laquelle le transporteur pré-
sente la demande initiale de transfert. 

6. Les compagnies désignées de chaque Partie ont le droit de payer leurs dépenses 
sur le territoire de l’autre Partie en monnaie locale, y compris pour l’achat de carburant. 
À leur discrétion, les compagnies aériennes de l’une et l’autre Partie peuvent payer ces 
dépenses en monnaies librement convertibles, sur le territoire de l’autre Partie, confor-
mément à la réglementation des changes en vigueur dans le pays. 

7. a) En exploitant ou en effectuant les services autorisés sur les routes convenues, 
toute compagnie aérienne d’une Partie peut conclure des accords de coopération pour la 
commercialisation, notamment la réservation de capacité, l’utilisation de codes communs 
ou des accords de location avec : 

i)  Une ou plusieurs compagnies aériennes de l’autre Partie; 
ii) Une ou plusieurs compagnies aériennes d’un pays tiers, à condition que le pays 

tiers autorise ou permette des arrangements comparables entre les compagnies 
aériennes de l’autre Partie et d’autres compagnies aériennes pour des services 
à destination, au départ ou passant par le territoire de cette tierce partie; à 
condition que toutes les compagnies aériennes qui s’entendent sur ces arran-
gements 1) disposent de l’autorité nécessaire pour le faire et 2) remplissent les 
conditions normalement requises pour ces arrangements. 

b) Nonobstant les dispositions du sous-alinéa ii) ci-dessus, si une compagnie aé-
rienne d’une Partie offre un service entre un point du territoire de l’autre Partie et un 
point du territoire d’un pays tiers, en vertu d’un Accord de partage des codes sur un tron-
çon de ce service avec une compagnie aérienne de l’autre Partie, la première Partie doit 
autoriser toute compagnie de l’autre Partie à partager les codes avec toute compagnie aé-
rienne sur tout tronçon des services entre ce pays tiers et l’autre Partie, passant par un ou 
plusieurs points du territoire de la première Partie. 

Article 9. Droits de douane 

1. À l’arrivée sur le territoire d’une Partie, un aéronef exploité en service aérien in-
ternational par les compagnies désignées de l’autre Partie, de même que leur équipement 
normal, leur équipement au sol, les carburants et lubrifiants, le matériel technique pour 
utilisation immédiate, les pièces de rechange (y compris les moteurs) et les provisions de 
bord (y compris, sans que cette énumération soit limitative, les denrées alimentaires, les 
boissons, les alcools et le tabac, ainsi que d’autres produits destinés à la vente ou à la 
consommation par les passagers en quantité limitée au cours du vol) et d’autres articles 
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destinés à être utilisés uniquement pour l’entretien et la réparation des aéronefs effectuant 
le transport aérien international sont exonérés, sur une base de réciprocité, de toutes res-
trictions d’importation, d’impôts sur la propriété, de prélèvements sur le capital, de droits 
de douane, droits d’accise et autres redevances et frais nationaux similaires qui 1) sont 
imposés par les autorités nationales et 2) ne résultent pas des coûts d’une prestation de 
services, à condition que ces équipements et fournitures demeurent à bord des aéronefs. 

2. Sont également exonérés, sur une base de réciprocité, des droits, taxes, impôts, re-
devances et frais visés au paragraphe 1 du présent article, à l’exception des redevances 
perçues au titre des services rendus : 

a. Les provisions de bord introduites dans ou fournies et embarquées sur le terri-
toire d’une Partie, dans des limites raisonnables, pour être utilisées à bord des aéronefs 
d’une compagnie de l’autre Partie exploités en service international, même quand ces 
provisions sont destinées à être utilisées au cours d’une Partie du vol effectuée au-dessus 
du territoire de la Partie où elles sont embarquées; 

b. Les équipements à utiliser au sol et les pièces de rechange (y compris les mo-
teurs) introduits sur le territoire d’une Partie en vue de l’entretien ou de la remise en état 
d’un aéronef d’une compagnie aérienne de l’autre Partie exploité en transport internatio-
nal; 

c. Les carburants, lubrifiants et fournitures techniques introduits ou fournis sur le 
territoire d’une Partie et destinés à l’approvisionnement des aéronefs exploités par une 
compagnie aérienne de l’autre Partie en service international, même si ces fournitures 
doivent être utilisées sur une partie du trajet effectuée au-dessus du territoire de la Partie 
où elles sont embarquées. 

d. Le matériel de publicité ou de promotion introduit sur le territoire d’une Partie 
contractante et embarqué pour être utilisé, dans des limites raisonnables, à bord d’un aé-
ronef d’une compagnie aérienne de l’autre Partie contractante effectuant un transport in-
ternational, même si ce matériel doit être utilisé au cours d’une partie du vol effectuée 
au-dessus du territoire de la Partie contractante où il a été embarqué. 

3. Il peut être exigé que les équipements visés aux paragraphes 1 et 2 du présent arti-
cle soient placés sous la surveillance ou le contrôle des autorités compétentes. 

4. Les exemptions que prévoit le présent article s’appliquent aussi au cas où les com-
pagnies désignées d’une Partie ont conclu avec une autre compagnie, des arrangements 
en vue du prêt ou du transfert sur le territoire de l’autre Partie des articles énumérés aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article, à condition que ladite compagnie bénéficie des 
mêmes exemptions de la part de cette autre Partie. 

Article 10. Redevances d’usage 

1. Les redevances d’usage pouvant être imposées aux compagnies de transport aé-
rien d’une Partie par les autorités ou organismes de l’autre Partie compétents en la ma-
tière sont justes, raisonnables, non discriminatoires et réparties équitablement entre les 
catégories d’utilisateurs. En tout état de cause, toutes les redevances de cette nature sont 
appliquées aux compagnies aériennes de l’autre Partie à des conditions qui ne sont pas 
moins favorables que les conditions les plus favorables accordées à toute autre compa-
gnie aérienne au moment de leur application. 
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2. Les redevances d’usage imposées par une Partie aux compagnies aériennes de 
l’autre Partie peuvent représenter, mais non dépasser, le coût intégral pris en charge par 
les autorités ou organismes compétents pour fournir les installations et services appro-
priés d’aéroport, de navigation, de sécurité aérienne et à caractère environnemental, à 
l’aéroport ou dans le système de l’aéroport. Ces coûts intégraux peuvent comprendre un 
rendement raisonnable de l’actif, après amortissement. Les installations et les services 
faisant l’objet de redevances d’usage doivent être fournis en fonction de leur efficacité et 
de leur rentabilité. 

3. Chaque Partie encourage les autorités ou organismes compétents de son territoire 
et les compagnies de transport aérien utilisant les services et les installations, à se consul-
ter et à échanger tous renseignements utiles à l’examen détaillé du bien-fondé des rede-
vances, conformément aux principes énoncés aux paragraphes 1 et 2 du présent article. 
Chaque Partie encourage les autorités compétentes à communiquer aux usagers, avec un 
préavis raisonnable, toute proposition de modification des redevances d’usage, visant à 
leur permettre d’exprimer leurs points de vue avant que lesdites modifications ne soient 
apportées. 

4. Aucune Partie n’est réputée, dans les procédures de résolution des litiges confor-
mément à l’article 14, enfreindre une disposition du présent article, sauf si i) elle 
s’abstient d’entreprendre, dans un délai raisonnable, l’examen des redevances ou des pra-
tiques faisant l’objet d’une plainte de l’autre Partie ou si ii) à la suite de cet examen, elle 
s’abstient de prendre toutes les mesures à sa portée pour modifier les redevances ou les 
pratiques incompatibles avec le présent article. 

Article 11. Concurrence loyale 

1. Chaque Partie donne aux compagnies désignées des deux Parties la possibilité 
d’affronter la concurrence sur le marché des transports aériens internationaux régis par le 
présent Accord. 

2. Chaque Partie donne aux compagnies aériennes désignées la possibilité de fixer la 
fréquence et la capacité des transports aériens internationaux qu’elle propose en fonction 
de considérations commerciales fondées sur l’état du marché. Conformément à ce droit, 
aucune des Parties ne fixe unilatéralement des limites au volume du trafic, à la fréquence 
ou à la régularité des vols, au type ou aux types d’aéronefs exploités par les compagnies 
désignées de l’autre Partie, sauf pour répondre aux prescriptions douanières, techniques, 
opérationnelles ou écologiques uniformément observées en conformité avec les disposi-
tions de l’article 15 de la Convention. 

3. Aucune Partie n’impose aux entreprises désignées de l’autre Partie des conditions 
de premier refus, de taux d’embarquement, de redevance d’autorisation ou toute autre 
exigence concernant la capacité, la fréquence ou la régularité des vols, qui iraient à 
l’encontre des fins du présent Accord. 

4. Aucune des deux Parties n’exige la notification préalable, pour approbation, des 
plans ou programmes des vols affrétés ou des plans opérationnels des entreprises aérien-
nes de l’autre Partie, sauf si cela peut être nécessaire à la mise en œuvre, sur une base 
non discriminatoire, des conditions prévues au paragraphe 2 du présent article ou si c’est 
spécifiquement autorisé dans une annexe du présent Accord. Si, pour information, une 
Partie demande une telle notification, elle simplifiera autant que possible les formalités 
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administratives afférentes et les procédures à suivre par les intermédiaires de transport 
aérien et les entreprises désignées de l’autre Partie. 

Article 12. Tarifs 

1. Chaque Partie permet à chaque compagnie désignée de fixer les tarifs de transport 
aérien sur la base de considérations commerciales fondées sur l’état du marché. 
L’intervention des Parties se limite à : 

a. Prévenir l’application de tarifs ou de pratiques indûment discriminatoires; 
b. Protéger les consommateurs contre les tarifs indûment élevés ou restrictifs par 

suite de l’abus d’une position dominante; et 
c. Protéger les compagnies de transport aérien contre les tarifs artificiellement 

bas, par suite de l’attribution directe ou indirecte de subventions ou d’aides gouverne-
mentales. 

2. Chaque Partie peut exiger que les compagnies aériennes de l’autre Partie notifient 
à ou enregistrent auprès de ses autorités aéronautiques les tarifs qu’elles se proposent de 
pratiquer pour les vols en provenance ou à destination de son territoire. La notification 
des tarifs par les compagnies aériennes des deux Parties ne peut être exigée plus de 
30 jours avant la date proposée pour leur application. Dans certains cas, la notification 
peut être autorisée dans un délai plus bref que le délai normalement exigé. Aucune Partie 
ne peut exiger de notification par les compagnies aériennes de l’autre Partie des tarifs 
imposés au public par les affréteurs, sauf dans la mesure où c’est nécessaire, sur une base 
non discriminatoire, à des fins d’information. 

3. Aucune des Parties ne prend des mesures unilatérales pour empêcher 
l’introduction ou le maintien d’un tarif proposé applicable ou appliqué a) par une compa-
gnie aérienne de l’une des Parties pour des services aériens internationaux entre les terri-
toires des deux Parties ou b) par une compagnie aérienne d’une Partie pour des services 
internationaux entre le territoire de l’autre Partie et tout autre pays, notamment, dans les 
deux cas, pour les transports interlignes ou intralignes, à condition que, dans le cas d’un 
service à destination ou en provenance de pays tiers membres de l’Espace économique 
européen, à la date d’entrée en vigueur du présent Accord, ce tarif ne soit pas spécifi-
quement interdit en vertu du règlement (CEE) n° 2409/92 du Conseil, du 23 juillet 1992, 
sur les tarifs des services aériens applicables aux pays membres de l’Espace économique 
européen. Si l’une des Parties estime qu’un tel tarif est incompatible avec les considéra-
tions énoncées au paragraphe 1 du présent article, elle demande des consultations et fait 
connaître, le plus tôt possible, à l’autre Partie les raisons de son désaccord. Ces consulta-
tions doivent avoir lieu au plus tard 30 jours après réception de la demande et les Parties 
coopèrent en vue de recueillir les renseignements nécessaires pour parvenir à un règle-
ment équitable de la question. Si les Parties parviennent à un accord sur un tarif pour le-
quel un avis de désaccord a été donné, chacune d’elles s’efforce de son mieux de mettre 
en pratique ledit accord, sinon ce tarif entre en vigueur ou continue d’être appliqué. 

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 à 3 ci-dessus, chacune des compa-
gnies aériennes désignées a le droit d’aligner ses tarifs sur tout tarif offert sur le marché. 
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Article 13. Services de transport multimodal 

Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les compagnies aériennes et 
les entreprises assurant indirectement le transport du fret des deux Parties sont autorisées 
à utiliser, sans restriction, concurremment avec les services aériens internationaux, tout 
moyen de transport de surface pour acheminer le fret à destination ou en provenance de 
tous les points du territoire des Parties ou de pays tiers, notamment à destination ou en 
provenance de tous les aéroports ayant des bureaux et entrepôts de douane et, s’il y a 
lieu, à transporter des marchandises sous douane en vertu des lois et règlements applica-
bles. Qu’il soit transporté en surface ou par avion, ce fret doit avoir accès aux services et 
entrepôts de douane des aéroports. Les compagnies aériennes ont le choix entre assurer 
leur propre transport de surface ou se mettre d’accord avec d’autres transporteurs prati-
quant ce type d’activité, y compris en faisant appel à ceux qui sont exploités par d’autres 
compagnies aériennes ou à des entreprises assurant indirectement le transport du fret aé-
rien. Ces services de transport multimodal peuvent être offerts à un tarif unique global 
pour le transport combiné air/surface, à condition que les affréteurs connaissent exacte-
ment les modalités de ce type de transport. 

Article 14. Consultations 

L’une ou l’autre Partie peut, à tout moment, demander que le présent Accord fasse 
l’objet de consultations. Celles-ci commencent dès que possible et au plus tard 60 jours 
après la date à laquelle l’autre Partie en reçoit la demande, à moins qu’il n’en soit conve-
nu autrement. 

Article 15. Règlement des différends 

1. Tout différend survenant dans le cadre du présent Accord, autre que les différends 
qui peuvent survenir au titre du paragraphe 3 de l’article 12 (tarifs) et qui n’est pas résolu 
au cours d’un premier cycle de consultations, peut, si les Parties en conviennent, être por-
té devant une personne ou un organisme. Si les Parties ne parviennent pas à s’entendre 
sur cette procédure, le différend sera soumis à l’arbitrage, à la demande de l’une ou 
l’autre Partie, conformément aux procédures énoncées ci-après. 

2. L’arbitrage est rendu par un tribunal composé de trois arbitres, constitué comme 
suit : 

a. Dans les 30 jours après la réception d’une demande d’arbitrage, chaque Partie 
désigne un arbitre. Dans les 60 jours à compter de leur désignation, ces deux arbitres dé-
signent, d’un commun accord, un troisième arbitre qui exerce les fonctions de président 
du tribunal d’arbitrage. 

b. Si l’une ou l’autre Partie ne nomme pas d’arbitre ou si le troisième arbitre n’est 
pas désigné conformément à l’alinéa a) du présent paragraphe, l’une ou l’autre Partie 
peut demander au président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internatio-
nale de désigner, dans les 30 jours, le ou les arbitres requis. Si le président est un ressor-
tissant de l’une des Parties, le vice-président le plus ancien, qui ne tombe pas sous le 
coup de cette incompatibilité procède à la désignation. 
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3. À moins qu’il n’en soit convenu autrement, le tribunal d’arbitrage détermine les 
limites de sa juridiction, conformément au présent Accord, et établit sa propre procédure. 
Le tribunal, une fois constitué, peut recommander que des mesures intérimaires soient 
prises en attendant sa décision finale. Sur instruction du tribunal ou à la demande de 
l’une ou l’autre Partie, une conférence sera réunie dans les 15 jours à compter de la cons-
titution du tribunal, pour déterminer les questions précises à soumettre à l’arbitrage, ainsi 
que les procédures spécifiques à suivre. 

4. À moins qu’il n’en soit convenu autrement ou selon les instructions du tribunal, 
chaque Partie soumettra un mémorandum dans les 45 jours à compter de la date à la-
quelle le tribunal est constitué. Les répliques sont dues dans les 60 jours suivants. À la 
demande de l’une ou l’autre Partie, ou de son propre chef, le tribunal tient séance dans 
les 15 jours suivant la date d’exigibilité des répliques. 

5. Le tribunal s’efforce de rendre une sentence écrite dans les 30 jours qui suivent la 
clôture des débats ou, s’il n’y a pas de débats, dans les 30 jours qui suivent la soumission 
des répliques des deux Parties. La décision de la majorité du tribunal l’emporte. 

6. Les Parties peuvent soumettre des demandes d’éclaircissements de la décision, 
dans les 15 jours suivant la date à laquelle la sentence est prononcée et les éclaircisse-
ments seront donnés dans les 15 jours suivant cette demande. 

7. Chaque Partie applique, dans les limites autorisées par sa législation nationale, les 
décisions et sentences du tribunal d’arbitrage. 

8. Les dépenses du tribunal d’arbitrage, y compris les honoraires et les frais des arbi-
tres, sont partagées à égalité entre les deux Parties. Toute dépense encourue par le prési-
dent du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale à la suite des procé-
dures prévues à l’alinéa b du paragraphe 2 du présent article est considérée comme fai-
sant partie des dépenses du tribunal d’arbitrage. 

Article 16. Dénonciation 

L’une ou l’autre Partie peut à tout moment notifier par écrit à l’autre Partie sa déci-
sion de dénoncer le présent Accord. Cette notification est adressée en même temps à 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. En pareil cas, l’Accord prend fin à mi-
nuit (heure locale du lieu où la notification est reçue par l’autre Partie) immédiatement 
avant le premier anniversaire de la date de réception de la notification par l’autre Partie, à 
moins que ladite notification ne soit retirée, après accord, avant l’expiration de la période 
susmentionnée. 

Article 17. Enregistrement auprès de l’OACI 

Le présent Accord et tout amendement y relatif sont enregistrés auprès de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 18. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur par un échange de notes diplomatiques confir-
mant que les procédures internes pour sa mise en application ont été accomplies. 
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Dès son entrée en vigueur, le présent Accord remplacera l’Accord relatif aux trans-
ports aériens, entré en vigueur par échange de notes à Reykjavik le 27 janvier 1945, tel 
qu’amendé, l’Accord relatif aux services de transport aérien en ce qui concerne le trans-
port des voyageurs et du courrier islandais, entré en vigueur par échange de notes à Re-
ykjavik le 27 janvier et le 11 avril 1945, et le Modus vivendi en ce qui concerne 
l’exploitation de l’entreprise des transports aériens islandaise désignée, au titre de 
l’accord en matière de transports aériens, qui est entré en vigueur par échange de notes à 
Washington, le 24 juin 1970. 

En Foi de Quoi, les soussignés, à ce dûment habilités par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord. 

Fait à Washington, le 14 juin 1995, en double exemplaire, en langues anglaise et 
islandaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
JAMES TARRANT 

Pour le Gouvernement de l’Islande : 
EINAR BENEDIKTSSON 
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ANNEXE I 

TABLEAU DES ROUTES 

Section 1. Routes 

Les entreprises de chaque Partie dont la désignation relève de la présente annexe au-
ront, conformément aux clauses et conditions de leur désignation, le droit d’exploiter les 
services de transport aérien international sur les routes suivantes : 

 
A. Routes de la ou des compagnies aériennes désignées par le gouvernement des 

États-Unis 
De points en deçà des États-Unis via les États-Unis et des points intermédiaires, jus-

qu’à un ou plusieurs points en Islande et au-delà. 
 
B. Routes de la ou des compagnies aériennes désignées par le Gouvernement de 

l’Islande 
De points en deçà de l’Islande, via l’Islande et des points intermédiaires, jusqu’à un 

ou plusieurs points aux États-Unis et au-delà. 

Section 2. Flexibilité opérationnelle 

Chaque compagnie aérienne désignée peut, sur un vol quelconque ou sur tous les 
vols et à son gré : 

1. Assurer le transport aérien dans un sens ou dans l’autre, ou dans les deux sens. 
2. Combiner plusieurs vols en un seul. 
3. Desservir des points situés en deçà ou au-delà des territoires des Parties ainsi que 

des points intermédiaires sur les itinéraires, dans n’importe quel ordre et n’importe quelle 
combinaison. 

4. Supprimer des escales à un ou plusieurs points. 
5. Transférer le trafic de l’un de ses aéronefs à un autre, à un quelconque point de 

ses itinéraires. 
6. Desservir des points en deçà d’un point de son territoire, avec ou sans changement 

d’avion ou de numéro de vol, et offrir ces services ou les porter à la connaissance du pu-
blic en tant que services en transit direct, sans aucune limitation quant à la situation géo-
graphique et sans préjudice de tout droit d’assurer les services aériens autrement autori-
sés au titre du présent Accord, à condition que le service assuré desserve un point du ter-
ritoire de la Partie ayant désigné la compagnie aérienne. 
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Section 3. Changement de capacité 

Sur tout tronçon ou tous tronçons internationaux des routes décrites ci-dessus, toute 
compagnie aérienne désignée a le droit d’exploiter des services de transport aérien inter-
national sans aucune limitation quant au changement, en un point quelconque de la route, 
du type ou du nombre des aéronefs utilisés, à condition que, dans le sens aller, l’itinéraire 
au-delà de ce point soit la continuation d’un itinéraire dont le point de départ est situé sur 
le territoire de la Partie qui a désigné la compagnie aérienne et que, dans le sens retour, 
l’itinéraire jusqu’au territoire de la Partie qui a désigné la compagnie aérienne soit la 
continuation d’un itinéraire dont le point de départ est situé au-delà du point susmention-
né. 
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ANNEXE II 

SERVICE AÉRIEN AFFRÉTÉ 

Section 1 

Les compagnies de transport aérien de chaque Partie désignées conformément à la 
présente annexe ont le droit d’effectuer en charter, des transports aériens internationaux 
de passagers (et des bagages les accompagnant) et/ou de fret (y compris mais non exclu-
sivement, en tant que transporteur de fret, en charter avec escales et transport mixte (pas-
sagers/fret)), conformément aux conditions de leur désignation : 

Entre tout point ou tous points situés sur le territoire de la Partie ayant désigné la 
compagnie aérienne et tout point ou tous points situés sur le territoire de l’autre Par-
tie. 
Entre tout point ou tous points situés sur le territoire de l’autre Partie et tout point ou 
points situés dans un ou des pays tiers, à condition que ce service fasse partie d’une 
opération continue, avec ou sans changement d’aéronef, comprenant un service à 
destination du pays d’origine en vue d’assurer un trafic local entre le pays d’origine 
et le territoire de l’autre Partie. 
Durant l’exécution des services prévus par la présente annexe, les compagnies aé-

riennes de chaque Partie désignées au titre de cette annexe auront également le droit : 1) 
d’effectuer des escales en tous points à l’intérieur ou à l’extérieur du territoire de l’une 
ou l’autre Partie; 2) d’effectuer un transport de transit à travers le territoire de l’autre Par-
tie; 3) de combiner sur le même aéronef un transport provenant du territoire d’une Partie 
avec un transport provenant de l’autre Partie et de pays tiers. 

Chacune des Parties accueillera favorablement les demandes des compagnies aérien-
nes de l’autre Partie d’effectuer les transports non prévus par la présente annexe sur la 
base de la courtoisie et de la réciprocité. 

Section 2 

Toute compagnie désignée qui exploite les services de transport aérien international 
en charter, en provenance du territoire de l’une ou l’autre Partie, dans un seul sens ou 
dans les deux, aura la possibilité de se conformer aux lois et règlements de son pays 
d’origine ou de l’autre Partie en matière de vols charter. Si une des Parties applique des 
normes, règles, termes, conditions générales différentes ou des limitations à une ou plu-
sieurs de ses compagnies aériennes ou à des compagnies aériennes de différents pays, 
chaque compagnie aérienne désignée sera soumise au moins restrictif de ces critères. 

Toutefois aucune disposition du présent paragraphe ne limitera les droits de l’une ou 
l’autre Partie d’exiger des compagnies aériennes désignées au titre de la présente annexe 
par l’une ou l’autre Partie d’adhérer aux règles relatives à la protection des fonds des pas-
sagers, à leurs droits d’annulation et de remboursement. 
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Section 3 

En dehors des dispositions relatives à la protection des voyageurs, aucune disposi-
tion du paragraphe ci-dessus n’oblige une Partie à exiger d’une compagnie aérienne dé-
signée au titre de la présente annexe par l’autre Partie, qu’elle lui soumette plus qu’une 
déclaration de conformité avec les lois, règlements et règles applicables, énoncés à la sec-
tion 2 de la présente annexe ou une exemption de ces lois, règlements ou règles, accordée 
par les autorités aéronautiques de l’autre Partie pour un voyage aller ou aller-retour du 
territoire de l’autre Partie ou d’un pays tiers. 
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ANNEXE III 

PRINCIPES DE NON-DISCRIMINATION DANS LE CADRE DES SYSTEMES DE RESERVATION PAR 
ORDINATEUR ET DE CONCURRENCE ENTRE CES SYSTEMES 

Reconnaissant que les dispositions de l’article 11 (concurrence loyale) de l’Accord 
entre les États-Unis et l’Islande garantissent aux compagnies aériennes des deux Parties 
des chances égales d’entrer en concurrence, 

Considérant que l’un des principaux avantages de la faculté, pour une compagnie aé-
rienne, d’entrer en concurrence est d’être en mesure d’informer le public des services 
qu’elle offre d’une manière loyale et impartiale et que, en conséquence, c’est surtout 
grâce à la qualité des renseignements sur les services offerts par cette compagnie aux 
agences de voyages, qui communiquent directement lesdits renseignements aux voya-
geurs en puissance, et à la capacité des compagnies de mettre à la disposition de ces 
agences des systèmes de réservation par ordinateur (SRO) compétitifs, que les compa-
gnies aériennes peuvent proposer lesdits services sur une base concurrentielle, et  

Considérant qu’il est également nécessaire de faire en sorte que les intérêts des 
consommateurs de produits de transport aérien soient protégés contre toute utilisation 
abusive de ces renseignements et de toute présentation fallacieuse et que les compagnies 
aériennes et agences de voyages aient accès à des systèmes de réservation par ordinateur 
réellement compétitifs : 

1. Les Parties conviennent que les SRO doivent être pourvus d’écrans principaux in-
tégrés présentant les caractéristiques suivantes : 

a. Les renseignements concernant les services aériens internationaux, y compris 
l’aménagement de correspondances sur ces services doivent être mis en forme et affichés 
sur la base de critères d’objectivité et de non-discrimination qui échappent à l’influence 
directe ou indirecte de telle ou telle compagnie ou de tel ou tel marché. Ces critères 
s’appliquent uniformément à toutes les compagnies participantes. 

b. Les bases de données SRO doivent être aussi complètes que possible. 
c. Les vendeurs de SRO ne doivent pas effacer les renseignements fournis par les 

compagnies aériennes participantes; ceux-ci doivent être clairs et précis, les vols à code 
partagé et changement de capacité et les vols avec escales devant être identifiables sans 
risque d’ambiguïtés. 

d. Tous les SRO dont disposent les agences de voyages qui diffusent directement des 
renseignements concernant les services aériens aux voyageurs sur le territoire de l’une ou 
l’autre Partie doivent avoir l’obligation mais aussi le droit de fonctionner conformément 
aux règles relatives aux SRO s’appliquant sur le territoire où ce système est exploité. 

e. Les agences de voyages doivent être autorisées à utiliser toutes les unités de visua-
lisation secondaires disponibles par le SRO, pour autant qu’elles en fassent spécifique-
ment la demande. 

2. Les Parties doivent exiger que chaque vendeur de SRO en activité sur leur terri-
toire permette à toutes les compagnies aériennes disposées à verser une redevance non 
discriminatoire de participer à son système. Les Parties doivent exiger que toutes les 
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techniques de distribution proposées par les vendeurs de systèmes soient offertes sur une 
base non discriminatoire aux compagnies aériennes participantes. Elles doivent égale-
ment exiger que les vendeurs affichent d’une manière non discriminatoire, objective et 
sans préférence particulière pour tel ou tel transporteur ou tel ou tel marché, les services 
aériens internationaux des compagnies participantes sur tous les marchés sur lesquels el-
les souhaitent vendre ces services. Le vendeur de SRO doit fournir, sur demande, des in-
dications détaillées sur les procédures de mise à jour et de stockage des données de sa 
base de données, sur ses critères de mise en forme et de classement des informations, 
l’importance donnée à ces critères, en signalant ceux qui s’appliquent à la sélection des 
points où s’effectue la correspondance et à l’inclusion des vols permettant d’assurer 
celle-ci. 

3. Les vendeurs de SRO qui travaillent sur le territoire d’une Partie doivent être au-
torisés à introduire et entretenir leurs SRO et à les mettre gratuitement à la disposition 
des agences de voyages ou autres compagnies dont l’activité principale est la distribution 
de produits liés au voyage sur le territoire de l’autre Partie, si ces SRO remplissent ces 
conditions. 

4. Aucune Partie ne peut imposer ou permettre que soient imposées sur son territoire, 
aux vendeurs de SRO de l’autre Partie, des exigences concernant l’accès aux moyens de 
communication et à leur utilisation, la sélection et l’usage de matériels et logiciels de 
SRO, et l’installation matérielle de ces SRO, plus contraignantes que celles qui sont im-
posées à ses propres vendeurs. 

5. Aucune Partie ne peut imposer ou permettre que soient imposées aux vendeurs de 
SRO de l’autre Partie, en ce qui concerne les écrans de SRO (y compris les paramètres 
d’édition et d’affichage), le fonctionnement ou la vente, des exigences plus sévères que 
celles qui sont imposées à ses propres vendeurs. 

6. Les SRO en service sur le territoire d’une Partie qui répondent à ces critères et au-
tres normes non discriminatoires pertinentes d’ordre réglementaire, technique et sécuri-
taire, auront un droit d’accès effectif et libre au territoire de l’autre Partie, ce qui impli-
que, entre autres, que la participation d’une compagnie aérienne désignée à un tel sys-
tème doit être aussi totale sur son territoire d’origine qu’à tout système mis à la disposi-
tion des agences de voyage sur le territoire de l’autre Partie. Les propriétaires/exploitants 
de SRO d’une Partie auront les mêmes possibilités de posséder et d’exploiter des SRO 
répondant à ces critères sur le territoire de l’autre Partie que les propriétaires/exploitants 
de cette autre Partie. Chacune des Parties fera en sorte que ses compagnies aériennes et 
ses vendeurs de SRO n’exercent aucune discrimination à l’égard des agences de voyages 
qui travaillent sur son territoire national du fait même qu’elles utilisent ou possèdent un 
SRO également en service sur le territoire de l’autre Partie. 



 




